
 Codébiteur solidaire et indivisible 
Définition Le codébiteur solidaire et indivisible n'est pas une caution, ni un crédité (= le 

bénéficiaire du crédit). Le crédité et le codébiteur sont tenus de verser 
intégralement à la banque toutes les sommes échues dans le cadre d'un ou 
plusieurs crédit(s) déterminé(s). La banque peut exiger tant du crédité que 
du codébiteur qu'il verse l'intégralité des sommes précitées. En pratique et 
la plupart du temps, la banque ne demandera au codébiteur que de verser 
l'intégralité des sommes dues que le crédité n'a pas payées.  
 
Si le codébiteur solidaire et indivisible doit payer l'intégralité des sommes 
échues, il pourra ensuite exiger du crédité le remboursement de celles-ci, 
déduction faite de sa quote-part. 

Objet Le codébiteur solidaire et indivisible répond sur l'ensemble de son patrimoine 
de la bonne exécution de ses obligations à l'égard de la banque. 
 
Si le codébiteur solidaire et indivisible n'exécute pas volontairement ses 
obligations à l'égard de la banque, cette dernière pourra essayer d'obtenir un 
titre exécutoire (par exemple: un jugement par lequel le codébiteur est 
condamné à payer à la banque sa créance restant due). Ce dernier permet à 
la banque de faire saisir tous les biens saisissables du codébiteur en d'ensuite 
les faire vendre afin de payer la créance de la banque. 
 

Formalités Un contrat sous seing privé entre le codébiteur solidaire et la banque. Cette 
convention est, la plupart du temps, incorporée dans le contrat de crédit 
entre le crédité et la banque.  

Opposabilité Aucune formalité spécifique. 

Montant garanti Si l'intervention du codébiteur n'est pas explicitement limitée à un montant 
déterminé, la banque pourra exiger de sa part le paiement de toutes les 
sommes échues (à majorer des intérêts de retard) dans le cadre d'un ou 
plusieurs crédit(s) déterminé(s) dans le(s)quel(s) il intervient. 
 

Obligations 
garanties 

Un ou plusieurs crédit(s) déterminé(s). 

Frais La banque peut exiger des frais de dossier. 
 

  

 


